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Jeudi 29 juin à 18h30 

 
Bourse du travail – Grande salle 
4 rue du château d’eau 75010 
Métro : République sortie n°10 

 
 

Ordre du jour :  
 Accueil des équipes, émargement et remise des engagements 2017/2018 

 Bilan moral saison 2016/2017 

 Statistiques saison 2016/2017 

 Retour sur la supervision, les formations d'arbitre et d’entraîneur  

 Vote des propositions pour les prochaines saisons (cf. documents ci-
dessous) 

 Résultats et remise de récompense 
 Pot de l'amitié  
 

 
 Cette réunion est obligatoire pour toutes les équipes inscrites dans un de nos 
championnats mixte et féminin (sauf équipes féminines du 93). Nous y votons des 
points de réglementation et nous faisons un bilan de l'activité volley-ball dans son 
intégralité. 
 
 Afin d'appréhender au mieux vos vœux et questions divers, vous devrez nous 
les faire parvenir par mail à volley@fsgt75.org avant  le mercredi 28 Juin 2017. 

 

Bien sportivement, 

 

La commission volley 

01 40 39 18 45 
volley@fsgt75.org 

 
 

départementale de l'activité volley-ball  

- Saison 2016/2017 - 

mailto:volley@fsgt75.org
mailto:volley@fsgt75.org
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PROPOSITION N°1 : modification des formules des divisions 4x4 mixtes 

Seules les équipes 4x4 mixtes pourront prendre part au vote 

 

 
 

 

 

  
 

 

Plus de divisions de brassage. Phase A/R pour toutes les divisions. 7 niveaux au lieu de 9. 
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PROPOSITION N°2 : modification du système des réunions obligatoires  

Toutes les équipes pourront prendre part au vote 

 

Jusqu’à présent :  

Absence AG : -1 pt pour la saison suivante 

Absence réunion calendrier : -1 pt saison en cours 

Absence à l’une des 4 dates blanches : -1 pt saison en cours 

 

A partir de la saison 2017/2018 :  

Absence AG : -2 pts pour la saison suivante 

Absence réunion calendrier : -2 pts saison en cours 

Présence à l’une des dates blanches : +1 pt saison en cours 

 

Explications : 

 

Concernant l’AG et les réunions calendriers, une absence est un vrai préjudice pour l’organisation 

des championnats. Il est donc proposé d’alourdir la pénalité à – 2 pts par absence à ces réunions. 

 

Concernant les dates blanches, les pénalités d’absence n’ont plus lieu d’être sachant que toutes les 

semaines sont des semaines de matchs à présent. Néanmoins, plutôt que de supprimer les dates 

blanches, la commission propose des réunions d’informations (3 ou 4 dans la saison) où la présence 

des équipes sera bonifiée par + 1pt au classement à l’issu de la saison. Ces réunions d’informations 

pourront avoir comme thème : l’arbitrage, la préparation physique, l’animation au volley-ball 

(thèmes des saisons précédentes) mais aussi des nouveaux thèmes proposés par la commission ou 

les équipes elles-mêmes. 

 



Association agréée Jeunesse et Sports N° 16211 et Jeunesse Education Populaire N° 75 JEP05-354 

N° de Siret  78 477 879 700 018  -  Code A.P.E. 9312Z 

PROPOSITION N°3 : modification de la division 6x6 Excellence 

Seules les équipes 6x6 mixtes excellence votent (depuis le 07/06) 
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Fiche candidature pour la commission Volley-ball 75 

 

 

  

Nom : ..................................................................................................................... 

 

Prénom : ................................................................................................................ 

 

CLUB : .................................................................................................................... 

 

N° Licence : ........................................................................................................... 

 

Actuellement : ....................................................................................................... 

 

Responsable Club   Responsable Section Volley   Responsable Équipe  Autres  

 

Domaine d'activité souhaité : .................................................................................  

 

Votre motivation pour nous rejoindre (en quelques lignes) 

................................................................................................................................... 

................................................................................................................................... 

................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................. 

.................................................................................................................................. 

Les candidatures devant être validées par le Comité Directeur de la FSGT Paris 

Merci de retourner celle-ci avant le : 28 juin 2017 


